
 
 

 

 Juillet 2023         LA GAZETTE DE PLELAUFF          Numéro 19 

 

 

 

 

 

Ecluse  
St Hervé 

 

 

Directeur de publication :  
Bernard Rohou 

Conception, publication :  

Commission communication 

Distribution : Laurent, Thierry 
Impression : Phisale Graphic 

Prochain numéro : Janvier 2024 

Tirage : 450 ex. 

Contact : 
mairie.plelauff@orange.fr 

Internet : www.plelauff.fr 

Facebook : Commune de Plélauff  

   SOMMAIRE 

 

Page 1      Le mot du Maire 
 

Page 2      Budgets 2023  
 

Page 3      Visite du Sous-Préfet 

     Personnel communal 

                  Services techniques 

Page 4      Travaux  

Pages 5/6  Activités associations 

Page 7       Règles d’Urbanisme 
Page 8       Informations  
Page 9       Un peu d’histoire 
Page 10     Commémorations 

      Jeunes porte drapeau 
Page 11     Recettes de l’été 
Page 12     Photos souvenir 
Page 13     Propriétaires 

      D’animaux 
Page 14     Agenda - état civil 

       Rappel nuisances 

Page 15     Sports et Musique 
Et des jeunes Plélauffiens. nes 

Page 16     Jeux 

 
Retrouvez cette gazette sur le site Plélauff Bienvenue                              Page 1 

Le mot du Maire 
 

Chères Plélauffiennes, chers Plélauffiens, 

Avec l’arrivée de l’été, le début des vacances, c’est aussi la page de ce premier 
semestre qui se tourne, un premier semestre où l’actualité aura été très largement 
habitée par la contestation, trop souvent accompagnée de violence.  

La contestation peut être légitime, sévère à certains moments, mais à condition de 
s’en tenir à respect mutuel, un respect mutuel qui s’appuie forcément sur le 
dialogue, organisant et améliorant les relations individuelles et collectives. 

Mais ce numéro semestriel est aussi pour moi l’occasion de souligner que les 
projets retenus lors de l’élaboration du budget vont se concrétiser, des réalisations 
qu’il aurait été plus difficile de mener à bien sans les partenariats qui nous lient 
avec le département dans la cadre du contrat de territoire et avec l’état par la DETR. 
Ces engagements nécessitent une attention et des ajustements réguliers, des 
réponses appropriées aux différentes situations telles l’éclairage public dont les 
horaires ont dû être réduits, l’isolation des bâtiments dont les études sont en cours, 
le programme de voirie avec des techniques des plus judicieuses. 

La vie communale c’est aussi, et les manifestations associatives du printemps l’ont 
bien démontré, ces moments partagés, ce plaisir de se rencontrer et de converser 
ensemble, des moments fort heureusement majoritaires et dont l’esprit fédérateur 
et rassembleur vient balayer les pensées haineuses de quelques-uns. La course 
cycliste du vendredi 2 juin en est un exemple et je tiens encore à renouveler tous 
mes remerciements à tous les bénévoles, plus de 40, qui m’ont accompagné dans 
la préparation de cette manifestation. 

Je vous souhaite, avec une pensée particulière pour nos jeunes qui ont passé des 
examens, un bel été en profitant de toutes les animations culturelles et sportives 
qui vous sont proposées.  

B. ROHOU 



   

 
 

 

 

 

 

 

 
Budgets votés le 14 mars 2023 

 
 
 
 

Rappel des Budgets précédemment votés 

Evolution 2019 2020 2021 2022 2023 

Fonctionnement 471625 467204 527193 579537 629352 

Investissement 252535 266016 364044 533200 371177 

 
 Budget assainissement 2023 

53904.07 € En section de fonctionnement 
29909.00 € En section d’investissement  

 
 Budget lotissement 2023  (pour information : Il reste une parcelle disponible à Park Skaven) 

Fonctionnement = 15149.69€ 
Investissement = 3672.00€ 

 

BUDGETS 2023 
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Les budgets de la commune 



   

 
 

Lundi 23 janvier, Monsieur Bernard Rohou, maire de 
Plélauff, avait convié ses adjoints et le personnel 
communal pour accueillir Monsieur Serge Delrieu, 
sous-préfet de Guingamp, venu constater les travaux 
réalisés sur la commune. 
Le premier arrêt fut pour la sécurisation du carrefour 
du Bout-du-Pont où l’État a aidé au financement. À la 
salle polyvalente, c’est l’installation du city parc et de 
l’espace fitness qui ont retenu l’attention. Le maire a 
évoqué les travaux en projet au sein même de la salle 
polyvalente pour 2024. 

Afin de mieux connaître le secteur, Monsieur Serge 
Delrieux est ensuite allé à la rencontre d’un éleveur de 
chevaux à Kerzamoel, Monsieur Quentin Prigent, 
récompensé des mains mêmes du sous-préfet en octobre dernier. Très intéressé par le patrimoine, Monsieur Serge 
Delrieu a ensuite visité la chapelle de Notre-Dame-de-la Croix avec son jubé polychrome. Monsieur Pierre Jézéquel, 
historien et Monsieur Pierre Le Dour, généalogiste, ont retracé l’histoire des lieux. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Monsieur Eric Flageul nous a quittés brutalement. Il avait été recruté comme agent technique et travaillait pour la 
commune depuis le 01 juin 2021. 
 
Les élus et le personnel communal ont été très affectés par sa disparition soudaine et nous pensons à sa famille. 
 
Le recrutement d’un nouvel agent s’est avéré nécessaire en raison de la charge de travail. 
 
Monsieur Thierry Kubasik un Plélauffien du village de Lan Bihan a été reçu et a réalisé une 
période d’essai tout à fait satisfaisante. 
Thierry le nouvel agent technique est stagiairisé depuis le 30 mai 2023 
Merci de lui réserver le meilleur accueil 

 
Pour des raisons de nécessité, la 
commune a procédé à l’achat d’une 
benne pratiquement neuve pour un 
coût est de 6300 € HT plus frais. 
(Immatriculation, assurance) 
Cette benne s’est déjà rendue très 
utile pour effectuer en toute sécurité les travaux de ramassage 
de terre et autres encombrants 
 
 

Visite du Sous-Préfet de Guingamp 

Personnel communal- Services techniques  
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Comme à chaque hiver et printemps les employés municipaux ont œuvré à nettoyer, curer des fossés 
Les services techniques ont également été mis à contribution pour accélérer les élagages réalisés avec un lamier par la 
sté LAHAY en tous lieux pour préparer la pose de la fibre sur la commune. 
 
La météo pluvieuse de mars et avril a favorisé la pousse rapide des herbes sur les bas-côtés des principales voies de 
circulations 
Afin de sécuriser la course cycliste du 02 juin la Sté LAHAY à réaliser un fauchage des accotements sur les abords du 
circuit. 
La commission travaux s’est réunie pour statuer sur l’état les routes à entretenir cet été. 
 
Les sites suivants ont été retenus : 
Restangoff, Accès Roscoët, Impasse des Dolmens, lotissement Park Skaven, plusieurs accès Kergal, impasse Bellevue & 
divers PATA (point à temps) automatique sur voies communales. 
Plusieurs entreprises ont été consultées et l'entreprise COLAS a répondu favorablement avec un devis de 39 813,40 € soit 
47776,08 € TTC. Un devis complémentaire a été validé pour d’autres travaux de voiries pour 10 923.60€ TTC 
 
Les travaux sont prévus pour le mois de juillet 

 

  
Des aménagements sont 
réalisés pour sécuriser 
certaines voies de la 
commune : 
Routes de Mané Per, du 
presbytère et rue des écoles 
 
Une signalisation sera placée 
très rapidement près de ces 
aménagements 
 
 
 

 
     

 

 
Ces travaux d'aménagement de sécurité routière 
bénéficient de subventions de l’Etat et du 
département : 
Au titre de la DETR : 9348€ (35%), 
et d’amende de police : 5342€ (20%) 
Soit un restant à charge pour la commune de 
26710€ (45%) 
 
Les travaux ont été confiés à la Société ‘’JE TRACE’’ 
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Descente Mané Per  Mairie / Salle polyvalente 
et City-Park    dans les deux sens 

 

Rue du Presbytère Rue des écoles dans les deux sens 
Presbytère 

Travaux  



   

 
 

L’association de danses bretonnes poursuit ses activités 
Le mercredi 11 janvier, Madame Claire Le Hégarat, présidente de l’association ‘’Danserien Bro Pellan’’ réunissait les 
adhérents à la salle polyvalente pour l’assemblée générale annuelle. Une vingtaine de personnes était présente. 
L’association a organisé un Fest Noz le 25 mars qui a réuni de nombreux danseurs 

Le comité des fêtes avait organisé le 23 octobre un repas 

couscous et 250 repas ont été préparés et servis grâce au ta-

lent de Monsieur Luc Lohou, le cuistot de service. 

Vendredi 27 janvier en fin de journée, Monsieur Éric Raffray, 

président du comité des fêtes, invitait l’ensemble des béné-

voles à la salle de la mairie pour remettre les bénéfices de ces 

repas soit 1400€ à Monsieur Michel lopin, responsable dé-

partemental de Leucémie Espoir. 

 

Le CCAS a organisé 2 séances de préparation de paniers pour les 
enfants afin de préparer la chasse aux œufs pour le week-end de pâques. 
Des moments très conviviaux qui permettent tant aux enfants qu’aux 
parents de se rencontrer 

Le 10 avril, les enfants ont été 
accueillis à la salle des fêtes où 
Madame Alice Cannet responsable 
de la bibliothèque communale leur a 
fait la lecture d’un conte « Comment 

la sauterelle des prés trouva fers à son pied » extrait du livre « Des prés et des 
bois » 
 
Les enfants se sont ensuite rendus au jardin public pour rechercher les œufs 
dispersés dans les parterres, accompagnés par Monsieur Maximilien Le Feur à la 
cornemuse 

 

 

 

 

Un goûter préparé par le comité des fêtes a réuni les 
petits et les grands sous le préau après le partage de 
la cueillette.   

 

Activité des associations  
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https://www.letelegramme.fr/tag/leucemie-espoir-22


   

 
 

 

Le 20 mai le comité des fêtes organisait son concours de boules 
48 joueurs y ont participé. 
 
12 joueurs s’étaient affrontés au boulodrome en matinée pour une 
‘’Pen Eus Pen’’ sur les terrains de jeux face à la salle polyvalente. 
 
L’après-midi 24 doublettes se sont affrontées et 12 équipes ont joué 
la ‘’consolante’*’. 
 
 
 
 

En terre Gallèse , on dit ‘’tête à tête’’ 
Pour le concours de boules bretonnes en individuel. 

En pays breton on dira ‘’ Pen eus Pen’’ 
* Pour ceux qui ont perdu le premier tour, il est possible de jouer la consolante 

 
L’Entente Cycliste de Rostrenen (ECR) souhaitait depuis longtemps relancer une course sur Plélauff. 
Le 2 juin, la commune, le comité des fêtes, les chasseurs et de nombreux bénévoles se sont impliqués.  
 
Sous le contrôle technique et l’aide précieuse de l’organisation ‘’Entente Cycliste Rostrenen’’ cette course en semi-
nocturne de 19h à 21h a rassemblé de nombreux spectateurs en cette belle fin d’après-midi.  
Durant la course, la buvette a servi des boissons et préparé sandwichs et frites  
 
Le circuit des granitiers retenu était sélectif. 
Il offrait deux côtes et présentait 70m de dénivelé 
12 tours de 6,1 km soit 73.1 km pour les coureurs ACCESS 1&2  
10 tours soit 61 km pour les coureurs ACCESS 3&4  
Pour l’ACCESS 1&2 le gagnant est Monsieur Gérard Le Moy du VCP Loudéac 
Pour l’ACCESS 3&4 le gagnant est Monsieur François Urien (indépendant) 

 
Les gagnants de chaque 
catégorie se sont vu remettre 
des paniers garnis à la fin des 
courses 

 

 
 
 
 

Remerciements à tous ceux qui ont permis cette réussite et sécurisé l’évènement 
Organisateurs, Comité des fêtes, société de chasse, le personnel communal, les signaleurs, l’Entente Cycliste Rostrenen 
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Activités des associations  suite 

Course cycliste inter- associations 



   

 
 

 

 
 

Règles d’urbanisme Rappel 
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Les ressources s’épuisent ! 
 

 
 

L’électricité, le gaz et l’eau 
tendent à se raréfier, leurs 

coûts ne cessent d’augmenter 
et pèse sur les factures des 

usagers. 
 

La sobriété s’impose 
 
 
Pensez aux éco-gestes lors de 
vos consommations d’énergies 
et à vos consommations d’eau 
au quotidien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Extrait d’une page de 
Recommandations source 
commune de Larmor-Plage 
12/22 
 
 
 
 
Nous vous invitons à vous 
rendre sur le site l’ADEME- 

 
https://librairie.ademe.fr/cadic/1865/guide-pratique-des-gestes-simples-pour-economiser.pdf 
 

Ecowatt c’est quoi ? 
 
Pour garantir l'alimentation électrique de la France et éviter des coupures, notamment en hiver, l'engagement de tous 
est indispensable. Écowatt permet d'agir concrètement en appliquant les éco-gestes au quotidien ou en décalant sa 
consommation au bon moment.  
  À savoir : À partir de prévisions établies par RTE sur la consommation d'électricité, chaque journée est classée selon 
un code couleur : 

 vert : niveau de consommation « raisonnable »  

orange : consommation « élevée » ; 

rouge : consommation « anormalement élevée, avec risque de coupure d'électricité ».  

Informations 
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Le quartier de la lande de Gouarec 
 

Bien que situé sur la commune de Plélauff, le quartier de la lande de Gouarec est très dépendant de sa voisine la ville de 
Gouarec. La rivière le Doré qui sert également de frontière naturelle entre la Cornouaille et le pays Vannetais sépare les 
deux communes. 
Il faut remonter au-delà du Xe siècle pour comprendre la situation. En ces temps reculés la famille ROHAN régnait sur 
l’ensemble du territoire et Gouarec faisait partie de leur châtellenie où était appliquée la location en domaine congéable.  

« Le convenant » est un bail de 9 ans par lequel le propriétaire d’un bien rural (ici le seigneur) cède à un preneur, 
moyennant un fermage annuel la jouissance d’une tenue, y compris la propriété des superficies (productions agricoles, 
arbres fruitiers etc.  Maison, granges, bâtiments divers) le propriétaire se réservant le bois d’œuvre et le fond (tréfonds 
ou sous-sol) à la condition que lors du départ du convenancier, le propriétaire reprenne possession pleine et entière en 
échange du versement d’une indemnité.  

En fait le propriétaire peut, selon son bon vouloir, congédier à tout moment son convenancier. 

Après la révolution la loi du 17 juillet 1793 abolit ces privilèges. De ce fait les terres non afféagées, c'est à dire sans 
propriétaire particulier, sont affectées à la commune qui peut en disposer. La cession de la lande est alors faite à la ville 
de Gouarec et devient censive (1) de Gouarec. C’est un régime communautaire. 

Si en 1835 la lande de Gouarec ne possédait qu’une huitaine de maisons ; en 1911 les foyers approchent de la centaine.  

On sait qu’en 1843 les habitants de la lande de Gouarec doivent payer la somme de 3 francs de rente annuelle pour 
l’emplacement d’une maison et 10 centimes par are de terre s’il y a un jardin. Extrait de délibération du conseil municipal 
de Gouarec du 20 septembre 1911 : 

En effet la situation des habitants de la lande dont certains sont colons et d’autres fermiers est particulière, des parcelles 
de terre leur ont été concédées gratuitement pour y construire leurs habitations dont ils sont propriétaires, ainsi que du 
sol qu’ils occupent mais le sous-sol est la propriété de la censive (terre soumise à une redevance annuelle) ils ne peuvent 
donc pour leur propre compte extraire des pierres de carrières qui pourraient s’y trouver. 

Ces terres de la lande sont un domaine congéable, c'est-à-dire un terrain affermé pour un temps déterminé mais dont le 
propriétaire, en l’occurrence la « ville » de Gouarec peut reprendre la jouissance. Les habitants de la lande doivent verser 
une redevance modique, voire symbolique.  

(Cette situation perdurera jusqu’en 1960 environ où chacun pourra acquérir en totalité le sous-sol sur lequel est bâtie sa 
maison) 

En conclusion, le rapide parcours de l'histoire des terres de la lande nous permet de voir l'évolution de la notion de 
propriété. À l'origine la censive de Gouarec est typique du régime féodal. La terre, ou tout au moins son fonds, appartient 
au seigneur. Tous les habitants sont ses vassaux et lui doivent obéissance. Moyennant une rente annuelle et autres 
servitudes, il leur concède un droit temporaire d'exploiter la surface de la terre et d'y construire des maisons. 

La censive est le territoire d'un fief assujetti au cens. Le cens est la 
redevance fixe que paie le possesseur d'une terre (aujourd'hui taxe 
foncière)  

Le censitaire est celui qui paie le cens ou qui paie assez d'impôts pour 
être électeur ou éligible 

 
Sources (Grand Robert) Archives Départementales 22,  

Wikipédia, Dictionnaire PLD 
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Un peu d’Histoire   



   

 
 

 
 
Les commémorations du 19 mars et du 08 mai se sont déroulées avec toujours la même solennité en présence de 
nombreux Plélauffiens et Plélauffiennes. 
Après lecture du message de Madame la secrétaire d’Etat auprès du ministre des Armées chargée des Anciens 
combattants et de la mémoire, une gerbe a été déposée devant le monument. 
 
A l’issue de la cérémonie les participants se sont retrouvés en salle du conseil autour d’un verre de l’amitié. 
 
Commémoration du 19 mars 1962 cessez le feu en Algérie 

 
 
 
 
 
 

Commémoration 
du 08 mai 1945 

Fin de la seconde guerre 
mondiale 

 
 
 
 
 

 
 

 

 
Partie d’une demande des associations patriotique du département dont la 
population est vieillissante raconte Monsieur le lieutenant-Colonel Dupuis 
délégué militaire départemental  
On s’est demandé comment on pouvait à faire perdurer la vie autour des 
monuments aux morts lors des grandes cérémonies nationales 
 
La Délégation Militaire des Côtes d’Armor a mis en place une formation spéci-
fique sur la base du volontariat, pour des jeunes âgés de 13 à 18 ans pour des 
nouveaux porte-drapeaux. 
Cette formation a un double objectif : 

. Soulager les plus anciens porte-drapeaux ; 

. Créer un lien intergénérationnel pour faciliter la conservation de la mémoire militaire et de la résistance dans le 
Département. 

 
Cette formation se déroule sur une après-midi. Une première partie théorique pour donner du sens à cet engagement 
avec le rappel des symboles, des grands conflits et le devoir de mémoire 
La deuxième partie est pratique afin que les jeunes soient en mesure d’exécuter les quelques ordres et connaître le 
déroulement des cérémonies ; ainsi que le respect des horaires et le port d’une tenue correcte 
Chaque jeune a un parrain.  
A la prise de leur nouvelle fonction les jeunes se voient remettre un diplôme et une paire de gants blancs  
Les formulaires d’inscription sont disponibles dans toutes les mairies costarmoricaines. 
 

Se renseigner à la Délégation militaire départementale des Côtes d’Armor 

Caserne Charner – 5 Esplanade Georges Pompidou  
BP 22244 – 22022 Saint-Brieuc cedex 1 Tél : 02 96 01 58 00 

 

Commémorations & formation jeunes porte drapeau 
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Les tartinades de l’été 

 
Moment agréable de la journée, un apéro ; encore plus s’il est maison, sans goût artificiel ajouté, sans exhausteur de 
goût, sans conservateur chimique. Un pur moment de plaisir… 
 

L’anchoïade 

 
Ingrédients 
 

150 g de filets d’anchois (environ 25 filets) 
20 cl d’huile d’olive 
1 cuiller à soupe de câpres 
1 à 2 gousses d’ail 

15 brins de persil (en option) 
1 cuiller à café de vinaigre de vin  
1 pincée de sucre, poivre noir 
 

Préparation : 
 

 
1. Tout d’abord dessaler les filets d’anchois en les plongeant une quinzaine de minutes dans un bain d’eau. 

Puis les rincer et les égoutter sur un papier absorbant. 
2. Dans le bol du robot hacheur (ou à l’aide d’un mixeur plongeant), placer les filets d’anchois coupés en 

deux, les gousses d’ail, les feuilles de persil, les câpres et la pincée de sucre. Mixer.  
3. Verser l’huile en 3 fois et continuer le mélange.  
4. Terminer par la cuiller de vinaigre et le poivre. 

5. Placer au frais avant de déguster sur un morceau de pain grillé ou un légume ! 
 

La tapenade 
 
Ingrédients 
 

200 g d’olives noires 

5 filets d’anchois à l'huile 

2 cuillers à café de câpres  
1 gousse d’ail 
3 cuillers à soupe d’huile d'olive 

 
Préparation :  

 
 

1. Hacher finement la gousse d’ail.  
2. Mettre dans le bol d’un mixeur les filets d’anchois, les câpres, la gousse d’ail hachée, les olives noires et l’huile 

d’olive et mixer assez fin. 
3. Réserver au frais jusqu’à la dégustation sur des toasts. 

 

Les rillettes de sardine 
 

Ingrédients : 
 

 1 boite de sardines à l’huile 
 200 g de fromage fouetté (type Madame Loïk) 
 2 échalotes 

 60 g de fenouil 
 ¼ de citron confit 
 1 cuiller à café de fenugrec en poudre 
 Sel, poivre 
 
Préparation : 

 
 

1. Retirer la queue et les arêtes de sardines, puis les écraser à la fourchette. 
2. Hacher le citron confit ; ciseler les échalotes ; couper le fenouil en brunoise. 
3. Mélanger tous les ingrédients dans un bol avec l’huile d’olive de la boite. 

4. Mettre au frais jusqu’au moment de servir. 
 

RECETTES  
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Auriez-vous reconnu un parent ?  
Un père ?  
Un grand-père ? 
Nous n’avons pas reçu beaucoup de réponses sur cette photo des conscrits 
- Monsieur Le Morzadec Julien ? 
-  
-  
 
 
 
 
 
 

 
Sur cette photo ancienne prise à l’école publique, 
Sauriez-vous reconnaitre ces élèves ?  Vous même peut être ? 
Vous aurez sans doute reconnu l’institutrice Madame Mélanie Thomas 
 

 

Photos souvenir 
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Les chiens et les chats sont des animaux domestiques, l'acquisition et la détention d'un chien ou d'un chat 
sont soumises à un certain nombre de règles. Des règles particulières sont prévues pour la détention d'un 

chien susceptible d'être dangereux. 

  https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34877 

Selon l'article 1243 du Code civil : 
"Le propriétaire d'un animal, ou 
celui qui s'en sert, pendant qu'il est 
à son usage, est responsable du 
dommage que l'animal a causé, soit 
que l'animal fût sous sa garde, soit 
qu'il fût égaré ou échappé". 
Le chat ou le chien, qu'il s'agisse 
d'un chiot ou d'un chaton ou d'un 
animal adulte, doit obligatoirement 
être identifié par puce électronique 
(ou tatouage) au fichier national 
d'identification des carnivores 
domestiques (Icad). Un chien ou un 
chat ne peut pas être cédé sans être identifié. 

Vous attachez votre chien, voici les règles à respecter. Il est interdit d'attacher un chien qui n'est pas adulte. 

 

Le Maire a la possibilité de contacter 
chenil service pour les animaux 
errants et /ou dangereux sur la voie 
publique. Ceux-ci sont conduits au 
centre animalier de Plérin. 

Voici l'adresse, les horaires, les tarifs 
et les conditions de remise des 
animaux à leurs propriétaires. 

Vous apercevez un animal : prenez le en photo, si possible,  
prévenez la mairie 02 96 24 93 87. 
Vous trouvez un animal (vivant ou dcd) : essayez de le mettre en sécurité, 
prenez des photos, prévenez la mairie 02 96 24 93 87 , contactez un 
vétérinaire. Si besoin, plusieurs particuliers de la commune, détiennent des 
lecteurs de puce éléctronique. Déposez une annonce gratuitement sur Pet 
en Cavale 22 (par ex ) 
https://www.facebook.com/Pattes.en.cavale.22/?locale=fr_FR 

Vous avez perdu un animal : cherchez le dans votre voisinage (à pieds, en 
voiture si l’animal est habitué ), contactez mairie, vétérinaires et déposez une 
annonce gratuitement sur Pet en Cavale 22 (par ex ) 
https://www.facebook.com/Pattes.en.cavale.22/?locale=fr_FR  

Propriétaires d’animaux 
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Agenda des festivités pour ce deuxième 
semestre 2023 

 
 
Les différentes associations de Plélauff nous ont 
communiqués les dates des activités. 
Vous pouvez d’ores et déjà réserver vos dates 
 
 
 

- Rando gourmande     le dimanche 9 juillet  
(Réservation obligatoire)  

- Gauloiseries et vide grenier    le dimanche 23 juillet 
- Vide grenier organisé par FRATO DEKAWOWO le 20 Aout 
- Accrobranches pour les 6-16 ans organisé par le CCAS date à confirmer 
 - Fête des chasseurs + concours boules   le 02 septembre  
- Repas des ainés du CCAS   le 16 septembre 
- Repas Leucémie Espoir   le samedi 21 octobre 
- Octobre rose     le 1er WE de novembre 
- Semaine Bleue sur la commune de Gouarec et environnantes 
- Soirée Fest Noz    le 03 décembre 
- Soirée disco années 80   le 16 décembre 
 
 
 
Pensez à pratiquer des activités d’été sur la commune : 
Marche ou vélo sur le halage le long du canal ou les chemins de randonnée.  
Bougez, pensez à pratiquer du sport  
Profitez et utilisez le City-Park et les installations sportives mises à votre disposition

Nous rappelons que tondre sa pelouse 
Ou utiliser un engin à moteur thermique 

n’est autorisé le dimanche ou les jours fériés 

que de 10h à 12h 
 

Les jours ouvrables : 

De 8 h 30 à 12h et de 14 h à 19 h,  
 

Les samedis :   De 9 h à 12h et de 15 h à 19 h, 

 

État Civil 
Naissances – Mariages – Décès 

 

Ils sont nés : 

 

Lyonnet SMITH   Masha lou  le 26/03 

 

Ils se sont mariés : 

Mandy BOTHEREL & Christophe BUSSON le 29/04 

 

Ils nous ont quittés : 

 
Jeannine Josiane Yvette MARTIN ép. PERAN le 05/02 

Eugène Joseph Marie EVANNO   le 13/03 

Denis René Pierre Yvon Marie CHEVANCE le 17/03 

Thierry René Pierre LE MANER    le 08/04 

Georgette Angèle Marie LE MEUR ép. MOYSAN le 14/05 

Agenda - Etat civil - Rappel 

RAPPEL NUISANCE DOMINICALE 
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Le club de Handball de Saint-Nicolas du Pélem a vu le jour en 
1994. 
Le club compte plus de 130 licenciés allant du babyhand (3 ans) 
jusqu'aux seniors (16 ans) en passant par le hand adapté et le 
handfit sport santé alliant plaisir et sport. 
Le club est toujours à la recherche de nouveaux licenciés, 
joueurs ou dirigeants. 
Plusieurs jeunes de Plélauff y sont licenciés 
Un contact : 
Mathéïs Cléménard   
au 06 47 83 08 39 

 

 

 
Lucie : - championne de France UGSEL de lancer de marteau à Lens avec un 
lancer à 40m70 (record perso à 43m94) 
- championne départementale FFA de lancer de marteau et de 2000m 
marche en salle sur la saison hivernale 
Tom : - champion départemental du lancer de poids (13.02) et de disque 
(record perso à 40m57) 
- troisième aux championnats départementaux de décathlon 
- quelques pépins physiques donc impossible de participer aux champion-
nats de Bretagne mais qualification aux championnats de France à Château-
roux, du 13 au 16 juillet. 

 

 

Concert Démos Kreiz Breizh 

23 communes de la communauté du Kreiz Breizh se sont impliquées depuis 2018 dans le dispositif Démos (dispositif 
d’éducation musicale et orchestrale à vocation sociale).  
 
Cette action est coordonnée par la Cité de la musique et la Philharmonie de Paris pour les enfants entre 7 et 12 ans. Le projet 
est soutenu par des mécènes et parrainé par Lillian Thuram. 
 
Le concert de fin de saison a eu lieu à 
Rostrenen sous la direction d’Aurélien Azan 
Zielinski.  Le programme était varié : extraits 
d’œuvres de Benjamin Britten, Erik Satie et 
Claude Debussy. 
De nombreux enfants de la commune ont 
participé en jouant de divers instruments : 
violoncelle, violon, alto, basson, trompette 
ou cor…. 
Bravo à tous nos petits virtuoses !  

Sports jeunes Plélauffiens  
et éducation musicale avec Démos 

Lucie et Tom avec leur entraineur 
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Sudoku facile 
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